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Introduction





Le Liban traverse, depuis le début des années 90, une période transitoire entre la sortie de la guerre et l'entrée dans une paix durable, qui n'a pas encore débouché sur des changements significatifs susceptibles d'expliciter les caractéristiques d'une nouvelle période. Les éléments qui permettent une sortie définitive de l'état de guerre (1975-1990) n'ont été que partiellement mis en œuvre ou du moins pas totalement (les processus de reconstruction et de réconciliation, l'application des réformes constitutionnelles, la guerre au sud du pays et les processus de paix régionale). Dans cette période de transformation et de mutation, l'observation de la société libanaise met en lumière des modes inédits de participation à la vie publique. Ces derniers sont véhiculés par des associations civiles et des mouvements sociaux en phase d'émergence et de développement, qui viennent s'ajouter à d'autres modes de participation, plus institutionnels. En prenant en compte l'ensemble des mobilisations au Liban, j'insisterai plus particulièrement dans ce travail sur l'étude de deux mouvements sociaux : le Rassemblement pour la tenue des élections Municipales (REM) et le Rassemblement pour une loi civile facultative du statut personnel - Mariage Civil (RMC). 


J'inscris cette recherche dans une problématique du changement social analysé à travers les interactions entre les mouvements contestataires et revendicatifs, et les politiques étatiques. Dans l'étude de ces mouvements, je me réfère aux concepts analytiques d'opportunités politiques, de structures mobilisées et de cadres d'expérience, et à leurs dynamiques relationnelles, élaborés par McAdam, McCarthy et Zald (1996). Cette étude me permet d'avancer les hypothèses suivantes : tout d'abord, les associations civiles au Liban dans les années 90 engendrent un certain type de mouvements sociaux qui traduisent autant de modalités de participation et de contestation politique. Ensuite, ces mouvements sociaux, profitant des opportunités politiques et des ressources mobilisées, élargissent l'accès à l'espace politique à des acteurs de la société civile. Enfin, les interactions entre ces mouvements et le pouvoir politique installent un mode de participation non-conventionnel qui prendra de plus en plus une forme institutionnalisée.


Je traiterai ces questions en trois parties. Tout d'abord, je déterminerai un cadre conceptuel analytique des mouvements sociaux approprié et adapté au contexte libanais en restant attentif aux similitudes et aux variations contextuelles et à leurs effets sur la dynamique de l'action collective. Ensuite, j'étudierai les liens entre le développement des associations civiles au Liban et l'émergence d'un certain type de mouvements sociaux, en décrivant les structures politiques dans lesquelles ils s'inscrivent. Enfin, j'analyserai les dynamiques de ces mouvements à travers les structures, les ressources et les cadres collectifs d'expérience, en montrant comment leurs interactions avec le pouvoir politique et les autres acteurs contribuent à la recomposition de l'espace politique libanais.


Je présente ici des remarques et des hypothèses fondées sur des exemples tirés d'une période que je qualifie de transitoire, plutôt que sur des données complètes et définitives. Il s'agit d'esquisser certaines formes de mouvements sociaux au Liban dans le but d'engager un débat critique de ce phénomène en comparaison avec d'autres mouvements dans d'autres contextes.





I - Définition et cadre analytique des mouvements sociaux 





A partir des années 70, les chercheurs et les théoriciens des mouvements sociaux ont commencé à s'intéresser au phénomène hors d'Europe et d'Amérique, en accompagnant leur attention par d'un effort d'universalisation du concept et d'une construction théorique transfrontalière applicable à différents contextes politiques et sociaux. Le Liban des années 90 témoigne de plusieurs formes de mouvements sociaux qui accompagnent les processus de normalisation, de démobilisation des milices, de réconciliation et de reconstruction de la société et des institutions étatiques. Notons cependant d'emblée la précarité de la construction d'une réalité sociale en phase d'émergence et de la pertinence d'une conceptualisation élaborée ailleurs (McAdam, Tarrow et Tilly 1998).


Mes analyses s'inscrivent dans l'Approche de la mobilisation des ressources (AMR) (Obershall 1973, Tilly 1978), et ses prolongements à travers le modèle des Structures des opportunités politiques (SOP) (McAdam 1982, Tarrow 1989), redéfinies à la lumière de récents développements théoriques et empiriques (McAdam, McCarthy et Zald 1996). L'approche de la mobilisation des ressources s'intéresse aux aspects internes (micro) des mouvements sociaux et aux facteurs relatifs aux origines de l'action collective, tandis que l'approche de SOP se penche sur les facteurs externes (macro), relatifs à certains éléments du contexte politique qui font que les gens se décident ou non à passer à l'action (Duyvendak 1994). L'importance de l'articulation entre ces deux approches réside dans la rationalité qu'elle accorde aux acteurs des mouvements sociaux et à la normalité de leur mouvement, comme à tout acteur politique. McAdam, McCarthy et Zald (1996) ont proposé un cadre conceptuel organisé autour de trois facteurs représentant les différents courants théoriques qui analysent l'émergence et le développement des mouvements sociaux. Premièrement, la structure des opportunités politiques et les contraintes auxquelles sont confrontés les mouvements sociaux dans les contextes nationaux où ils émergent, et qui valent pour une période donnée. Deuxièmement, les ressources mobilisées et les structures formelles et informelles de l'organisation qui composent et coordonnent les activités d'un mouvement. Troisièmement, les cadres collectifs d'interprétation, de perception ou d'expérience qu'ont les individus de leur action collective, et qui, dans des dynamiques interactives avec les deux autres facteurs, permettent la compréhension et l'analyse d'un mouvement social.


Tout en reconnaissant que toute tentative dans ce sens est problématique, je tenterai une définition intermédiaire qui prend en compte les derniers développements du phénomène. Le mouvement social est une forme d'action collective qui se produit par une mobilisation concrète et concertée en faveur d'une cause et par une interaction avec des adversaires, impliquant un certain degré d'organisation et de continuité, notamment, en dehors des canaux institutionnel, dans le but de promouvoir un changement ou de se défendre contre un changement (cf. la bibliographie). McAdam et Snow (1997) ont relevé certains éléments communs aux mouvements sociaux en déconstruisant les différentes conceptualisations du phénomène : une action contestataire; une action collective ou commune; des objectifs orientés vers le changement; un minimum d'organisation; un certain degré de continuité temporelle; et un mélange d'action collective non-institutionnelle ou non-conventionnelle et d'activité institutionnelle. Je retiendrai cette définition et ces éléments qui ont une position centrale dans la conceptualisation des mouvements sociaux.





Sens de la politique et sens politique


Les mouvements sociaux sont, selon la définition proposée par Touraine (1984, 1978), une composante singulière et importante de la participation politique. "Ils sont la trame de la société. Leur étude n'est pas un domaine particulier de la sociologie, une spécialité; elle est le drapeau de toute la sociologie de l'action" (Ibid. 1978, pp. 45-46). Cette définition implique une vision politique des mouvements sociaux et une distinction entre le sens politique des mouvements et le sens de la politique pour les mouvements (Duyvendak 1994). Selon Offe (1997), les mouvements sociaux, en particulier les "nouveaux", témoignent de l'existence d'un espace public politique irréductible au système politique, à travers la non interdépendance entre les sphères sociales (entre l'économique, le politique et le social), qui s'ouvre à la participation citoyenne. Cet espace public est revendiqué par les mouvements sociaux qui cherchent à politiser les organisations de la "société civile" et à reconstruire une forme d'action dégagée de l'intervention étatique.


Cette conception politique des mouvements sociaux met l'accent sur le système politique et les structures des opportunités qui lui sont propres. Reconnaissant que la structure des opportunités politiques est une notion floue, Tarrow (1996) systématise sa définition par quatre facteurs : le degré d'ouverture du système politique; le degré de stabilité des alliances politiques; l'existence de forces relais à des positions stratégiques et celle des divisions des élites; la capacité d'un système politique à développer des politiques publiques (Ibid.). Ces variables dans leur ensemble constituent des indicateurs d'ouverture ou de fermeture des systèmes politiques aux mouvements sociaux. Si certaines opportunités facilitent l'action collective, les mouvements sociaux, par leurs dynamiques interactives, engendrent aussi des opportunités (Gamson et Meyer 1996). 


La notion de sens politique d'un mouvement social est partagée entre deux définitions. La première comprend la politique au sens large qui englobe tout mouvement pour des biens et des valeurs collectifs, et tout problème collectif qui mobilise les foules. La seconde considère qu'un mouvement social n'est politique que quand il entre en confrontation ou quand il s'adresse aux autorités politiques pour apporter, par une intervention publique, une réponse aux problèmes qui sont à l'origine de la mobilisation. Les conflits qui se règlent entre protagonistes privés au sein de la société civile, à travers les médias et dans l'espace public, ne suffisent pas à leur donner un caractère politique (Neveu 1996). A partir de ces caractéristiques, je qualifie un mouvement social de "politique" quand il affronte ou interpelle les autorités politiques, quand il intervient sur les politiques publiques, quand il contribue au débat public dans l'espace politique avec d'autres acteurs politiques (gouvernement, groupes parlementaires, partis politiques, etc.).





II – Liens entre associations civiles et mouvements sociaux au Liban dans les années 1990.





L'apparition d'un nouveau type d'association


Le concept d'association recouvre des objets sociologiques très divers et historiquement différents dans leurs objectifs, leurs fonctions et leur composition. Les caractéristiques de l'activité associative au Liban sont le fruit d'une histoire où se mêlent stratégies familiales et communautaires, mouvements sociaux et événements politiques. D'un modèle essentiellement caritatif et communautaire, les formes d'associations se sont diversifiées au Liban, au gré de l'évolution des données socio-politiques telles que la transition de l'Empire ottoman vers le régime du mandat, suivie de la création de l'État, puis la crise de 1958, la période de la guerre (75-90) et l'après-guerre. Le passage d'un moment à un autre est induit par des mutations internes et/ou externes, marquées par des dates clés de l'histoire libanaise. Ce passage a aussi pour conséquence un renouvellement des modèles généraux de mobilisation sociale et collective. Par ailleurs, l'émergence de nouveaux types d'associations tout au long du XXe siècle n'exclut pas le développement des formes antérieures, mais s'est effectué tout au contraire par superposition, par accumulation de modèles ou par adaptation aux nouvelles données (au moyen de réformes internes, par exemple). Au fur et à mesure de son évolution, le terrain associatif a constitué un révélateur particulièrement efficace, un vecteur parfois, du changement social.


Malgré des similitudes apparentes entre les différents types d'associations, leurs actions et leurs positions dans l'espace public changent selon leur nature, leurs caractéristiques et leurs domaines d'investissement. Aujourd'hui, on constate une inflation du nombre d'associations créées après la guerre (une moyenne de 250 à 300 associations par an selon les registres du ministère de l'Intérieur), surtout de type familial, communautaire et caritatif. Mais l'importance de ces dernières n'a pas empêché l'émergence d'un nouveau type d'association qui se développe rapidement (selon le ministère de l'Environnement plus de 150 associations écologistes ont été créées dans les années 90), dont je qualifie le champ d'activités d'"intérêt général" et la logique de fonctionnement de "revendicative", à la différence des logiques caritatives, communautaires, familiales, de prestation de services, etc. Les nouvelles associations rompent avec les formes antérieures sur les plans fonctionnels, organisationnels et de l'appartenance. 


La première caractéristique de ce nouveau type de mobilisation associative apparaît au niveau des activités et des objectifs déclarés. La mobilisation s'étend vers des champs d'activité négligés auparavant comme les droits de l'Homme, l'écologie, les libertés publiques, la démocratie, etc. D'une part, ces préoccupations s'inscrivent non seulement dans le contexte de l'après-guerre et de reconstruction étatique et nationale — pour réparer les destructions qui ont touché des domaines particuliers —, mais aussi dans celui de la recherche d'un nouveau consensus politique et d'une tentative de renouement du lien social. D'autre part, ce type "revendicatif" se place dans l'"air du temps", puisque ces préoccupations sont à l'ordre du jour de la mondialisation et de la globalisation. Dans ce cas là, l'étude des rapports entre les acteurs associatifs libanais et leurs homologues internationaux nous permet de mettre l'accent sur les financements en provenance de l'extérieur, qui favorisent le développement d'un type d'activité par rapport à un autre. Cette relation avec des partenaires étrangers pose aussi la question du transfert de technologie et du "savoir-faire" associatif dans différents domaines, et de l'adoption de certains modèles. Il faut noter que certaines associations (de développement socio-économique, féminines, etc.) en progression à la fin de la guerre ont orienté une partie de leurs activités vers ces questions en prenant en compte à la fois les nouvelles politiques des organismes et des bailleurs de fonds internationaux, et le contexte de l'après-guerre.


Deuxièmement, c'est aussi au niveau organisationnel que ce type d'association se distingue des autres. À la place de l'organisation hiérarchique verticale, on voit se mettre en place des structures horizontales plus souples et malléables. Par comparaison avec les associations de développement socio-économique et avec certaines associations communautaires et familiales, d'éducation ou de santé, ces associations "revendicatives" gèrent un budget modeste (une moyenne de 20 milles dollars par an, pour plus de 10 millions par an pour les grandes ONG du développement). Elles travaillent ad hoc et sur dossier, en réduisant leur nombre de salariés (limité à la gestion du secrétariat). Elles s'appuient sur un corps de volontaires en se spécialisant dans les domaines qui les concernent. Ce mode d'organisation et de gestion interne renforce la position de ces associations vis-à-vis des bailleurs de fonds d'un côté, et des institutions publiques (comme les ministères), d'un autre côté. Mais cette liberté reste précaire dans la mesure où elle s'appuie sur une participation volontaire, incontrôlable en effectif, et déterminée par le type d'activité et le contexte général dans lequel elle se place.


Troisièmement, les associations revendicatives d'après-guerre se distinguent par les caractéristiques de leurs militants. Au niveau générationnel ces associations sont formées de deux groupes. La majorité est composée de "jeunes" : ils ont entre 22 et 40 ans et se caractérisent par une faible participation partisane bien qu'ils montrent des affinités avec tel ou tel courant politique. Une minorité âgée de plus de 40 ans a eu une activité partisane dans le passé, souvent partagée au sein du même parti ou d'une même tendance politique; elle trouve dans l'action associative d'aujourd'hui une forme d'autocritique et un substitut à son passé. Ces associations se caractérisent aussi par l'appartenance transrégionale et transcommunautaire de leurs membres qui se déclarent et qui se veulent non-confessionnels et non-idéologiques. La majorité appartient à la classe moyenne, avec une minorité provenant d'une classe aisée. On trouve parmi eux un grand nombre d'étudiants en université, des enseignants et des membres de professions libérales (avocats, ingénieurs, journalistes, etc.). La nouveauté de ce militantisme réside aussi dans le fait que la structure associative constitue une voie non violente pour réaliser le changement. D'ailleurs, il s'inscrit dans un cadre national et étatique qui correspond au territoire de l'État-nation libanais. Depuis la fin de la guerre, ce nouveau type d'association, bien que minoritaire et dans certains cas élitiste, a marqué l'espace public libanais par sa participation – dans la défense des intérêts communs et la promotion des biens collectifs – tantôt à travers la voie associative et tantôt par le biais de l'action collective plus large, les deux débouchent, dans certains cas, sur des mouvements sociaux.





Action associative, action collective et mouvement social au Liban


Il faut distinguer entre les trois niveaux d'action, associatif, collectif et mouvement social pour mieux comprendre le passage de l'un à l'autre, leur articulation, leur mode de fonctionnement et leur développement. L'observation et les recherches empiriques dans le milieu associatif libanais m'aideront à avancer certaines précisions. Je comprends par "action associative" les activités et les actions d'une association en tant que groupe (une organisation ou une institution) qui agit de façon unie en se constituant en un seul acteur dans l'espace public (une personne morale). Par conséquent l'association, pour ce qui concerne ses activités dans l'espace public, est considérée par les autorités publiques et par les autres acteurs comme un seul acteur ayant le statut d'une personne morale. Ceci est également vrai du point de vue juridique puisque la Loi, en octroyant le statut d'une personne morale à l'association, lui donne le droit de se porter partie civile, d'acquérir des biens et des propriétés, etc. Dans ce sens, je ne considère pas l'action d'une association dans l'espace public comme une action collective. Même si les dynamiques internes d'une association peuvent être considérées comme une forme d'action collective, elles ne le sont pas puisqu'elles se déroulent dans un espace privé, celui de l'association. Ainsi par exemple, quand une association écologique réalise un projet de reboisement ou quand elle défend un site préservé, cette action est associative et non pas collective. Une action est collective au moment où, dans l'espace public, une association présente ou réalise un projet en commun avec une autre association ou un autre acteur (un club sportif, une municipalité, etc.) et pas seulement avec ses propres membres. En d'autres termes, l'association passe à l'action collective dans ses dynamiques externes au moment où, comme personne morale, elle s'associe à une ou plusieurs personnes morales ou acteurs pour la réalisation d'un objectif, d'un intérêt ou d'un projet commun. 


Un mouvement social est une forme plus avancée de l'action collective (selon la définition et les caractéristiques données plus haut), qui implique une contestation, en particulier non-conventionnelle, dans un espace politique, face à d'autres acteurs (Tarrow 1998, Neveu 1996, Chazel 1992). Dans ce sens, on ne peut pas considérer les actions collectives éphémères des associations comme un mouvement social si elles n'incluent pas ces caractéristiques. Le passage d'une forme d'action à une autre ne se fait pas de façon linéaire et l'une n'empêche pas l'autre : elles peuvent être liées, séparées ou concomitantes. Un mouvement social se produit, d'une part, quand l'articulation des problèmes et des conflits (économiques, politiques, sociaux) ne trouve pas de moyens de règlement par les canaux conventionnels. D'autre part, lorsque l'enjeu est perçu par l'association comme étant trop important pour qu'elle le gère toute seule ou quand elle n'arrive pas à faire face à la force des adversaires, elle fait appel à d'autres organisations et personnes pour participer au mouvement (Giugni et Passy 1997). Parfois, la dimension nationale d'une question favorisera d'autant plus facilement la mobilisation d'associations éparses. Certains mouvements sociaux d'après-guerre constituent dans certaines limites l'extension à d'autres domaines de la vie publique, à des demandes et des revendications soulevées à l'origine par les nouvelles associations civiles qui se sont développées dans la même période. Quand ces demandes deviennent un problème essentiel dans des contextes particuliers pour une partie plus large de la société, alors se forme un mouvement social. C'est ce type particulier de mouvements sociaux qui constitue l'objet de mon étude : les mouvements sociaux dont la base d'organisation est composée d'associations civiles. En d'autres termes, les mouvements sociaux, au Liban dans les années 90, constituent l'expression collective et contestataires des associations civiles libanaises (soit une partie de la société civile).





Le système politique libanais comme structure d'opportunité


Quels sont les conditions et les moments favorables ou défavorables dans le système politique libanais pour l'émergence et le développement des mouvements sociaux ? Quels types de rapport et d'interaction instaurent-ils avec l'État et les autres acteurs politiques, économiques, etc. L'analyse des cadres constitutionnels et des systèmes politiques et l'appréciation de leur degré d'ouverture et de fermeture constituent aussi des variables nécessaires à l'étude de l'impact des mouvements sociaux dans une société donnée. Pour le système libanais, je m'attarde sur trois aspects : les réformes politiques et le cadre constitutionnel d'après l'accord de Taëf, le système de la troïka et les pratiques des autorités politiques.


Les lois constitutionnelles forment le cadre fondamental de l'émergence et du développement des mouvements sociaux. Mais leur adoption et leur application restent déterminées par la volonté du pouvoir politique et dépendent de son degré d'ouverture vis-à-vis des mouvements. Dans certains systèmes politiques, les droits fondamentaux de citoyenneté (libertés publiques, liberté des élections) ne font plus l'objet d'une mobilisation puisqu'ils sont accordés par la loi et garantis par le système en place, ce qui fait que les mouvements s'orientent plus vers des questions culturelles et catégorielles (Rucht 1988). On observe au Liban les deux types de mobilisation, reflétant le contraste entre le libéralisme des textes constitutionnels et leur application arbitraire et restrictive. Les réformes constitutionnelles apportées par l'accord de Taëf et particulièrement celles qui ont été appliquées à partir de 1990 n'ont rien changé au régime des libertés publiques (expression, association, réunions, manifestations etc.) ni à la séparation des pouvoirs, tous deux étant confirmés par des lois constitutionnelles. Le changement au Liban, en ce qui concerne les libertés publiques, se manifeste dans les pratiques des autorités politiques et dans le degré d'ouverture, de plus en plus restrictif, et dans l'intolérance croissante plutôt que dans les textes et les lois. Les restrictions se traduisent par l'imposition par des autorités politiques de mesures et de pratiques anticonstitutionnelles interdisant les manifestations, les réunions publiques et la création de nouvelles associations aux objectifs pré-politiques.


Le régime politique libanais n'est pas comparable avec d'autres régimes de la région (caractérisés par une idéologie et une personne). Le régime, imposé à partir de 1990 dans une conjoncture régionale et internationale précise, est plutôt ouvert à tout acteur admettant les règles du jeu qui consiste en l'acceptation de l'accord de Taëf, la démobilisation des milices (à l'exception de celles qui mènent la résistance contre Israël au sud du pays), le rejet de la violence dans le processus participatif à la vie publique, et enfin l'allégeance tacite et inconditionnelle à la Syrie et à sa tutelle. Ce système a amené au pouvoir des élites hétérogènes sans aucun projet politique ou idéologique commun et qui rentrent facilement en compétition entre elles, soit pour la recherche de bénéfices et d'intérêts, soit pour la protection de certaines positions de pouvoir. La précarité du système libanais vient du fait que ces élites politiques n'ont pas pu surmonter, à l'aide de mécanismes démocratiques stables, les conflits et les divergences de la société et qu'elles ont toujours besoin d'un arbitre extérieur pour fixer en permanence les règles du jeu. Un aspect du régime de Taëf, est la troïka qui prévoit la répartition du pouvoir entre les trois présidents (de la République, du Conseil et de l'Assemblée). Paradoxalement, les conflits permanents de ce triptyque présidentiel élargissent la structure d'opportunités et donnent une marge de manœuvre à des acteurs (politiques et civils) extérieurs au pouvoir, leur permettant ainsi de jouer sur les alliances et les oppositions. En d'autres termes, le régime de la troïka greffé sur une démocratie confessionnelle au visage libéral et pluriel, rend la fermeture du système difficile tant qu'il représente la société dans sa diversité. Il y a un rapport de cause à effet entre, d'une part, la pluralité de la société et le degré d'ouverture du système et, d'autre part, la marge de participation.


On a pu parler, dans certaines limites, de système ou des systèmes bloqués pendant la période de la guerre, au moment où les régions/communautés se sont repliées sur elles-mêmes, ce qui a donné des micro sociétés plus "homogènes" et moins "plurielles" et des structures plus rigides et moins ouvertes. La normalisation de la scène politique libanaise imposée par le régime de Taëf a réouvert les "frontières" en permettant à un nombre plus grand d'acteurs la participation, même s'il en a exclu certains. La tenue des élections présidentielles et parlementaires et les changements ministériels depuis 1992, bien qu'ils aient été marqués par des critères confessionnels et clientélistes, ont permis l'alternance au pouvoir de différents acteurs et forces politiques et, par la même, la redéfinition des rapports de forces. Ce mécanisme rend difficile la détention ou la possession du pouvoir par un seul groupe, en instaurant un "jeu" entre "loyalistes" et "opposants" qui rend la scène politique fluide et sans frontières fixes. De plus, les règles souvent arbitraires qui fixent la participation et la représentation politique — les lois, les scrutins et les découpages des circonscriptions électorales — restreignent ou limitent l'arrivée au pouvoir de forces politiques non traditionnelles qui pourraient constituer des relais politiques ou des alliés aux mouvements sociaux.


Dans ce contexte, il est très facile de ne percevoir que les faiblesses des mouvements sociaux au Liban dans les années 90, qui sont ponctuels et limités dans leur durée et leur capacité. Mais malgré ces derniers obstacles, il est important aussi, comme le suggère Touraine (1999), de comprendre l'innovation sociale et politique dont ils sont porteurs, même s'ils sont limités et brefs. À savoir, comment ces mobilisations, socio-politiques bénéficiant d'une large couverture médiatique, élargissent par l'action de leurs acteurs, le champ de la participation et instaurent de nouvelles pratiques et de nouveaux modes d'actions en combinant le traitement de questions larges (solidarités nationales, élections municipales) et celui de questions de plus en plus particulières, culturelles et catégoriques (mariage civil, handicapés, majorité politique à 18 ans, les disparus de la guerre, etc.) ?


À la lumière de l'ensemble des mouvements de la mobilisation sociale et politique au Liban, je centrerai mon étude sur un mouvement social, "le Rassemblement pour la tenue des élections municipales" (REM), avec comme contre point, "le Rassemblement pour une loi civile facultative du statut personnel - Mariage Civil" (RMC). J'ai insisté sur ces deux mouvements plus que sur d'autres du fait de leur durée (un peu plus d'un an pour le premier tandis que le deuxième est en activité depuis deux ans), des thèmes qu'ils revendiquent et de leurs répertoires d'action diversifiés.





"Le Rassemblement pour la tenue des élections municipales"


Le 3 avril 1997, le Parlement libanais a voté la demande du Premier ministre de reporter les élections municipales, prévues entre le premier et le 8 juillet 1997, et de prolonger les mandats des conseils municipaux et des maires jusqu'au 30 juin 1998, date limite pour la tenue de nouvelles élections municipales. Les élections municipales n'avaient pas eu lieu au Liban, pour de multiples raisons, depuis 1963. Le report a été décidé malgré les réformes constitutionnelles, de 1989, qui insistent sur la décentralisation administrative et le développement équilibré entre les régions. De même, il négligeait la volonté de participation aux élections municipales que les citoyens libanais avaient manifesté en se mobilisant pour retirer leurs cartes électorales. Suite à la demande du Premier ministre de retirer le projet de loi que le gouvernement avait présenté au parlement, le président de la République a menacé de démissionner si les élections n'avaient pas lieu aux dates prévues. La crise déclenchée au sein du pouvoir exécutif a vite dépassé la question des élections municipales pour toucher aux fonctions des deux présidents et à l'application de toutes les réformes constitutionnelles. Il a fallut l'intervention d'un arbitre extérieur (le pouvoir syrien) pour étouffer la crise en fermant les dossiers selon la règle "ni vainqueur ni vaincu".


Le 16 avril 1997, l'Association libanaise pour la démocratie des élections (LADE) — créée en 1996 pour discuter des lois électorales et observer la démocratie des élections —, suite à la décision du parlement, a invité les groupes et les personnes intéressés par la question des élections municipales à une réunion pour discuter des mesures à suivre pour empêcher par le biais d'une action collective, le report ou l'annulation des élections locales. Durant cette réunion, à laquelle ont assisté une quinzaine d'associations (écologiques, droits de l'homme, démocratie et libertés publiques, développement et handicapés) et de personnes concernées, un comité préparatoire a été chargé d'élaborer un plan d'action à partir des discussions et des propositions des différents participants.


Le 29 avril 1997, sur la base du plan d'action proposé par le comité préparatoire, les organisateurs ont décidé de lancer une campagne nationale, sous le nom de "Rassemblement pour les élections municipales", avec une pétition nationale comme mode d'action principale. Le REM a mené son mouvement jusqu'à la tenue des élections municipales en adoptant plusieurs niveaux d'organisation et en mobilisant différentes structures : des réunions hebdomadaires, des rencontres dans les différentes régions du pays, la formation d'un comité de soutien qui a regroupé plus de 150 associations, partis politiques (la majorité des partis politiques libanais ont soutenu le mouvement) et des sociétés privées, la création des permanences dans les régions pour la signature de la pétition, la mobilisation de différents secteurs (les avocats, les ingénieurs, les femmes, les étudiants, les enseignants, les travailleurs, etc.) pour le soutien de la campagne. L'ensemble de ces actions a été soutenu par une large campagne médiatique jusqu'à la fin du mouvement. 


Le 12 septembre, le Conseil constitutionnel, suite au recours déposé par 14 députés encouragés par le REM, a frappé de nullité et d'anticonstitutionnalité les décisions du Parlement et du Conseil des ministres, en demandant la tenue des élections. Après cette date, le REM a diversifié son répertoire d'action, passant à des manifestations et des sit-in devant le Parlement. Le 22 décembre 1997, le Parlement a voté la tenue des élections municipales, suite à un consensus entre les deux grands groupes parlementaires (celui du chef du parlement et celui du Premier ministre) qui ont soutenu cette décision. Le "Rassemblement" a continué sa campagne en mettant l'accent sur le sens et l'importance des municipalités pour s'auto-dissoudre finalement, le 18 juillet 1998, après la tenue du dernier tour des élections municipales.





"Le Rassemblement pour une loi civile facultative du statut personnel - Mariage civil"


Depuis la création de l'État libanais et l'adoption de la première Constitution en 1926, la classe politique a instauré la confessionnalisation de la fonction publique et des statuts personnels qui sont gérés par les tribunaux religieux. Plusieurs partis politiques et groupes parlementaires ont tenté, en vain, à partir des années 1950, d'abolir le confessionnalisme, et en particulier, d'instaurer le mariage civil au Liban. La déconfessionnalisation du système politique libanais a été prise en compte dans les projets de réformes constitutionnelles de 1989. Dans l'esprit de ces réformes, le président de la République Elias Hraoui a manifesté à plusieurs reprises sa volonté d'instaurer le mariage civil. 


Le 7 mars 1998, l’association Haraqet Houqouq al-Nass ("mouvement pour les droits des gens") — créée à la fin des années 1980 pour lutter contre la guerre, la violence, l'injustice et le confessionnalisme — fait une conférence sur le mariage civil et la loi civile des statuts personnels. Le 18 mars 1998, le président de la République ajoute sur l'ordre du jour du Conseil des ministres, un projet de loi sur le mariage civil. Le Conseil a adopté le projet de loi. Le Premier ministre, qui a voté contre, a refusé de signer le projet et de le transférer au Parlement. Après l'adoption du projet de loi au Conseil, les autorités religieuses musulmanes (sunnites) ont tenu une réunion à Dar al-Fatwa durant laquelle elles ont condamné le projet en demandant son retrais. Le refus religieux a été soutenu par une forte mobilisation de la part des "Comités et des associations islamiques" qui ont manifesté en particulier à Tripoli et à Beyrouth. Devant la mobilisation rapide des opposants au projet, le ministre de l’Intérieur a demandé l’arrêt de toute manifestation. Mais, les instances religieuses de toutes les confessions et certaines personnalités politiques ont multiplié les rencontres et les prises des positions en constituant un front d'opposition au transfert du projet de loi au Parlement.


Au même moment, certains groupes d’étudiants ont pris l’initiative de lancer une pétition pour le mariage civil dans les différentes universités libanaises et ils tiennent une réunion, le 23-3-98, pour concerter leur mouvement. L’association Haraket Houqouq al-Nass a organisé le lendemain une réunion pour discuter d'une campagne nationale en faveur de la loi civile sur les statuts personnels. Une cinquantaine d’associations, de partis politiques et les représentants des groupes d'étudiants ont participé à la réunion qui s'est terminée par la formation d’un comité chargé de la préparation d’un plan d'action. La campagne pour le mariage civil a été lancée le mois suivant, sous l'égide de Haraket Houqouq al-Nass et la participation des groupes concernés par la question, y compris les étudiant et les partis politiques : "le Rassemblement pour une loi civile facultative des statuts personnels", mariage civil (RMC) voit le jour. Les organisateurs de RMC ont repris les mêmes structures et modes d'action du REM: plusieurs comités, des réunions périodiques, une pétition, une campagne d’information, des mobilisations régionales et sectorielles et une mobilisation médiatique, des sit-in devant le Conseil des ministres et le Parlement, la présentation d'un projet de loi. Le RMC a mis un plan d'action en deux ans. La première étape, avril 1998 avril 1999, durant laquelle le RMC a pu préparer une base de données sur la question du mariage civil, récolter 55000 signatures et créer un comité de soutien environ 75 associations et partis politiques. Après une deuxième période d'immobilisme d'avril 1999 à novembre 1999 à cause de problèmes internes, le mouvement prépare un projet de loi afin de le présentater au parlement avant avril 2000. 





III – Les dynamiques interactives entre structures, ressources et expériences.





Dans cette large configuration nationale, j'étudie ces mouvements sociaux ainsi que leur évolution, prenant en considération leur émergence et leur développement. Pour cet exercice, j'adopte une grille analytique me permettant de corréler, dans une perspective dynamique et interactive, les opportunités politiques, les structures mobilisées et les cadres de l'expérience. L'application de cette grille analytique à différentes périodes du processus d'un mouvement social me permet, d'une part, de comprendre les conditions et les facteurs qui contribuent à son émergence et, d'autre part, de suivre son évolution et les changements qui en résultent. En d'autres termes, l'imbrication de ces trois facteurs tout au long de l'existence d'un mouvement est en elle-même génératrice de structures, d'opportunités et d'expériences collectives nouvelles. Cette corrélation donne à comprendre la complexité des mouvements sociaux. Par exemple, pourquoi un mouvement parvient à réaliser son objectif au moment où un autre mouvement, en dépit de structures toujours efficaces, est incapable d'aller au terme de sa mobilisation ?





Origines, structures et militants


Depuis les années 50, date des premières demandes pour un code civil des statuts personnels, et depuis 1963, date des dernières élections municipales, aucun groupe social n'a pensé mener une mobilisation sous forme d'action collective pour revendiquer ces droits. Les deux mouvements, le Rassemblement pour les Élections Municipales (REM) et le Rassemblement pour le Mariage civil (RMC), sont apparus en réaction à des décisions prises par le pouvoir politique. Pour comprendre les raisons pour lesquelles, à un moment donné, des groupes décident d'unir leurs efforts pour défendre des droits et réaliser des objectifs communs, il faudra revenir sur le développement de l'action protestataire depuis la fin des années 80 au Liban. 


Sans avoir l'ambition de retracer leur généalogie, je préciserais que ces deux mouvements plongent leurs racines dans d'autres mouvements et puisent dans l'expérience de ceux qui les ont précédés entre 1987 et 1996. L'accumulation d'expériences et de savoir-faire tout au long de cette période fait qu'aujourd'hui le passage ou le recours à un mouvement social comme forme d'action contestataire et revendicative se fait plus fréquemment qu'avant. Avec les mouvements contre la guerre menés par les syndicats, les handicapés, les femmes, etc., (Slaiby 1993) entre 1987 et 1990, le REM et le RMC partagent un nombre d'acteurs et un mode d'action non-violente. Contrairement aux mouvements contestataires liés à des partis politiques (Hezbollah, les Forces Libanaises), qui après l'application de l'accord de Taëf ont commencé à mettre en cause la légitimité du pouvoir — qui ont fini dans certains cas par des affrontements sanglants avec les forces armées —, le REM et le RMC ont appris à éviter les infiltrations de leurs manifestations et les noyautages de leurs membres, et à bien préciser le thème et les limites de leur mobilisation. Ensuite, le mouvement de solidarité en faveur des déplacés, qui ont fuit le sud du Liban suite aux bombardements de leurs villages en avril 1996, a dévoilé l'existence de structures associatives négligées et de prime abord inefficaces dans les différentes régions jusqu'à cette date. Pour les groupes qui ont mené des mouvements sociaux à l'échelle nationale la mobilisation de ces structures est devenue une priorité. Les deux mouvements (REM et RMC) ont donc profité des structures associatives préexistantes pour se développer. À l'origine de chaque mobilisation, une association a appelé d'autres à se rallier pour créer un mouvement social. La participation de plusieurs associations et partis politiques a assuré des réseaux et des structures formelles sur lesquels les mouvements se sont déployés. 


Dans leur parcours, je distingue deux périodes : la période préparatoire, qui peut prendre plusieurs mois, et la période de mobilisation qui se termine par la dissolution du mouvement et qui inclut les moments d'essoufflement et de déclin. Les deux mouvements ont d'ailleurs chacun fixé au préalable une date pour mettre un terme à leur mobilisation. Le REM a choisi, le lendemain de la tenue des élections municipales, de dissoudre son mouvement. Le RMC a précisé que, s'il n'avait pas encore réalisé son objectif en avril 2000, il arrêterait le mouvement tout en continuant à travailler sur la question par d'autres moyens. Dans les deux mouvements, je distingue entre deux catégories d'acteurs : les membres et les participants. Parmi les membres, je différencie les organisateurs des militants. Les organisateurs sont les professionnels de l'action revendicative qui décident le thème, les formes de l'organisation et la politique du mouvement. Les militants appliquent le plan d'action décidé par les organisateurs et mènent ensemble la mobilisation sur le terrain. Les participants sont les individus ou les groupes qui se rallient au mouvement pendant son déploiement sur le terrain et qui constituent son public. Les membres forment le noyau dur et le corps du mouvement, puisqu'ils sont aussi les membres des organisations qui forment à l'origine le mouvement social (SMO) (McCarthy et Zald 1977, Zald et McCarthy 1987, 1979).





Le contexte politique de la fin des années 90 et les cadres d'expériences


Le contexte dans lequel le REM a émergé, en avril 1997, se caractérisait par la fermeture et la rigidité du système politique vis-à-vis des libertés publiques, en particulier la liberté d'expression et la liberté d'association. Le ministère de l'Intérieur a imposé, depuis le début des années 90, des pratiques qui vont à l'encontre des principes constitutionnels relatifs à la liberté d'association. D'une part, il a transformé le récépissé par lequel l'association informe l'administration de sa création en autorisation préalable et, d'autre part, il est intervenu sur les statuts et les activités des associations. Ces pratiques vont de pair avec la décision, prise en 1993 par le gouvernement, d'interdire les manifestations et les rassemblements publics tout en renforçant la censure sur les médias et les moyens d'expression. Au début de l'année 1997, les ingérences croissantes du pouvoir politique dans les affaires et le fonctionnement des autres institutions étatiques ont poussé le président du Conseil constitutionnel à présenter sa démission. De même, les interventions du pouvoir politique dans ses différentes composantes, dans les élections syndicales ont brisé l'unité de la Confédération Générale des Travailleurs (CGTL) en créant deux groupes avec deux présidents dont chacun prétendait à la représentation légitime de la CGTL. Toutes ces crises, y compris le report des élections municipales, mettaient en exergue des conflits au sein du pouvoir politique entre les trois présidences (de la République, du Conseil et du Parlement) à propos des prérogatives, des positions et des intérêts de chacun d'entre eux. En d'autres termes, les problèmes qui surgissaient dans l'espace public furent, en grande partie, le reflet des problèmes qui se situaient dans l'espace politique et au sein du pouvoir.


En fonction de leurs différentes appartenances, les organisateurs du REM étaient partagés dans leur interprétation de ces crises et, du coup, dans leurs prises de positions. Ceci rendit difficile, dès la première rencontre en avril 1997, la définition du thème et de la nature de leur mouvement. Un premier groupe entendait dénoncer toutes les atteintes contre les libertés publiques en menant une large campagne pour la démocratie, qui s'étendrait au-delà des élections municipales. Un autre groupe préconisait une action élitiste à travers la publication d'un communiqué refusant le report des élections et suggérant une modification de la loi électorale. Un troisième groupe a opté pour un mouvement populaire autour des élections municipales, qui mobiliserait le million deux cent mille électeurs qui avaient manifesté leur volonté de participer aux élections municipales en allant retirer leur carte électorale et qui se sentaient floués par la décision du report. Après différents exposés, lectures et analyses de la situation par chacun des membres présents, les organisateurs ont été contraints d'adopter une interprétation commune de toutes ces questions et de trouver un consensus pour lancer leur mouvement. En ajustant leurs cadres respectifs d'interprétation (Goffman 1991, Snow et al., 1986), ils ont pu charger, à partir de ce compromis, un comité constitué d'une dizaine d'intellectuels d'élaborer un plan d'action et de le présenter aux groupes dans une autre réunion. Ce comité a proposé de lancer un mouvement social qui aurait pour but la tenue des élections avec l'ambition de mobiliser tous les électeurs autour d'un seul slogan : "non au report, non à la nomination, oui à la tenue des élections municipales". L'ensemble des organisateurs a adopté ce plan d'action et décidé que le mouvement serait dissout le lendemain de la tenue des élections municipales.





Opportunités et forces politiques


Le choix du thème et de la nature du mouvement tout comme le choix des modes d'action reflètent les opportunités politiques qui s'offrent aux organisateurs. La première qu'ils ont voulu saisir pour renforcer leur mouvement était le consensus populaire autour des élections municipales et la mobilisation massive des électeurs qui avaient retiré leur carte électorale (un million deux cent mille électeurs soit les trois quart du corps électoral). Cette mobilisation était perçue comme l'indicateur d'un civisme et d'une sensibilisation citoyenne que les organisateurs avaient l'ambition de récupérer pour leur mouvement (ce qui devait se révéler une surestimation après quelques mois de mobilisation). Ils ont limité le thème de leur mouvement à la tenue des élections pour bénéficier de cette force populaire en évitant de la disperser sur plusieurs fronts. Ce choix stratégique reposait aussi sur une autre raison : car, en limitant la revendication à la seule tenue des élections, le mouvement courait moins de risques d'être directement pris à parti par le pouvoir politique qu'en ouvrant la bataille sur toutes les libertés publiques. 


Sur un autre plan, c'est également en fonction des opportunités du système politique que la forme de "rassemblement" a été préférée a toute autre. Les organisateurs ont voulu en effet éviter toute demande d'autorisation préalable pour leur mouvement auprès des autorités publiques et en particulier auprès du ministère de l'Intérieur. Un rassemblement, contrairement à d'autres formes d'organisations, n'a pas besoin d'un récépissé ou d'une autorisation préalable pour se former. Il est constitué d'une structure libre qui se fait et se défait par la simple volonté de ses membres. Ainsi, les organisateurs du REM ont écarté toute entrave juridique à leur mouvement. Dans cette situation, ils ne pouvaient adopter, pour leur mouvement, que la pétition comme mode d'action, légal et garanti par la loi (d'autant plus que l'interdiction des manifestations et des rassemblements publics était encore en vigueur en avril 1997). D'un point de vue juridique, la pétition est une forme d'action qui n'a pas besoin d'autorisation préalable, au contraire des tracts ou des brochures qui doivent passer avant leur diffusion au contrôle de la Sûreté Générale. Une fois encore, les organisateurs ont essayé d'échapper aux contraintes de la structure politique tout en restant dans la légalité et sous la protection des lois, en particulier des lois constitutionnelles.


Durant la période préparatoire du mouvement, les organisateurs du REM n'avaient pas d'alliances politiques organisées ou de liens avec des pôles du pouvoir qui puissent changer la décision du report des élections (Tarrow 1998). D'autant plus que les alliances au niveau du pouvoir politique étaient trop floues et trop mouvantes pour que les organisateurs puissent jouer la carte du ralliement au camp de ceux qui prônaient la tenue des élections (le président de la République et les 36 députés sur 128 qui ont voté contre le report). Ils ont évité de rentrer dans cette logique pour sauvegarder le mouvement de toute manipulation ou cooptation de la part d'un camp politique ou d'un autre. Cependant, ils avaient des relations personnelles avec certains députés à travers lesquels ils ont essayé de constituer un relais politique parlementaire en les impliquant dans les activités de leur mouvement.





Mobilisation et développement du mouvement


Le REM a lancé son mouvement officiellement en août 1997, après cinq mois de préparation durant lesquels les membres ont mis en place plusieurs plans d'action. Au niveau de l'organisation, le REM a adopté la forme de réunions hebdomadaires ouvertes à tous les membres et participants, dans lesquelles ceux-ci géraient le mouvement. Une autre forme plus spécialisée fut la création de comités sectoriels (femmes, étudiants, syndicats, ordres professionnels, handicapés, etc.) et médiatiques (spots, préparation des dossiers de presse, communiqués, etc.). Les membres du REM ont mobilisé deux formes de structures, formelles et informelles (Klandermans 1992). La première comprend les structures associatives qui se trouvaient à l'origine du mouvement. A travers leurs branches régionales, le REM a organisé plusieurs rencontres par semaine pendant des mois pour mobiliser d'autres groupes de façon à décentraliser le mouvement par des comités régionaux. La deuxième forme de structures englobe les réseaux informels de sociabilité qui ont amené le REM jusqu'aux comités de quartiers, aux ligues familiales et aux cercles interpersonnels. Dans chaque lieu, le REM a essayé de créer des postes fixes pour la signature de la pétition. Régulièrement, il publiait dans les journaux une liste des nouveaux postes de signatures avec les adresses ou une autre mentionnant les groupes de soutien (autour de deux cents associations, partis politiques, sociétés privées, clubs sportifs, etc.). Le REM a voulu aller jusqu'au bout de son objectif qui consistait à mobiliser les citoyens à l'échelle locale et sur un thème à la fois national et local. Il a utilisé toutes les structures possibles pour que la pétition arrive dans les villes et les villages.


Dans cette perspective, le REM a préparé sa campagne médiatique. Tout d'abord, grâce à un nombre de journalistes-militants maîtrisant un savoir-faire en la matière, il a bénéficié d'une couverture médiatique quotidienne de toutes ses activités (Champagne 1991, Gamson et Modigliani 1989). Ensuite, le comité d'information a préparé des spots publicitaires qui ont été diffusés gratuitement sur les deux principales chaînes de télévision (LBC et MTV), des spots pour les radios et des encarts publicitaires pour les journaux. Enfin, la presse a joué un rôle important dans la diffusion de la pétition dans toutes les régions libanaises (sept journaux ont notamment publié la pétition en devançant les militants sur le terrain). Cette campagne médiatique, gratuite et de grande envergure, a mis les membres du REM au défi d'une mobilisation réelle sur le terrain face aux effets pas toujours positifs des manifestations médiatiques et médiatisées. Les gens ont en effet commencé à connaître le mouvement à travers les médias avant même que les membres aient la possibilité de se rendre sur le terrain dans les différentes régions. À la suite de quoi, les militants ont profité des lieux publics, des manifestations culturelles, des cinémas, etc., pour faire signer la pétition et expliquer aux gens le but de leur mouvement. Ils ont distribué des T-shirts et des autocollants avec le slogan baladi, baldati, baladiyati ("mon pays, ma localité, ma municipalité") et le nom de leur mouvement.





Relais politique et amplification de cadre d'interprétation


À plusieurs occasions, les forces de l'ordre ont entravé les activités du REM sous prétexte que le gouvernement avait interdit les manifestations et les rassemblements publics. Les membres expliquaient aux forces de l'ordre, de façon non-violente, la régularité de leur mouvement (Della Porta 1995). Ils renforçaient souvent leurs rencontres par la présence de certains députés et de personnalités politiques et publiques qui jouaient le rôle de protecteur. De fait, le REM a formalisé l'alliance implicite entre son mouvement et certains députés à travers un noyau parlementaire pour la tenue des élections municipales. Certains de ses membres, juristes de profession, ont aidé un groupe de 14 députés à préparer un recours contre la décision du report, qu'ils ont présenté le 13 août 1997 au Conseil Constitutionnel. Le 12 septembre, le Conseil Constitutionnel a frappé de nullité les décisions concernant le report des élections et le prolongement des mandats des conseils municipaux, et il a demandé la tenue des élections conformément aux lois constitutionnelles.


Par ses conséquences, cette décision a constitué un premier tournant pour le REM. Tout d'abord, elle a donné un nouveau dynamisme au mouvement et aux militants qui ont commencé à sentir l'impact de leur mobilisation sur l'opinion publique et l'importance d'un relais politique capable de mener une campagne au niveau institutionnel. Ensuite, cette décision a revalorisé aux yeux des militants certaines institutions publiques dans leur pouvoir de contrôle et leur capacité de jouer un rôle de contre-pouvoir. Enfin, les membres du REM ont été amenés à redéfinir leur cadre d'interprétation et à ajouter une nouvelle demande à leur rhétorique revendicative : la défense de la décision du Conseil Constitutionnel. Ils ont trouvé dans cette décision l'occasion de montrer à l'opinion publique l'efficacité de leur mouvement et la nécessité de mener la mobilisation jusqu'au bout pour que ce verdict soit respecté et appliqué.


Le deuxième tournant dans le parcours du REM a eu lieu au moment du vote par le Parlement, le 22 décembre 1997, de la décision de tenir des élections municipales en juin 1998. Pendant cette session parlementaire, le REM a invité les citoyens à des sit-in non-violents devant le siège de l'Assemblée nationale où étaient rappelés les slogans du mouvement. Plusieurs forces politiques (le Parti Socialiste, les Forces Libanaises, les partisans du Général Aoun, etc.) et la CGTL ont profité de cette occasion pour manifester contre les répressions policières et les restrictions d'accès aux médias. Ces manifestations ont été l'occasion de dérapages et d'affrontements rhétoriques de la part de certains groupes politiques ainsi que d'accusations mutuelles de trahison et de collaboration (entre pro-syriens et pro-israéliens), tandis que d'autres défendaient les libertés publiques et la tenue des élections municipales. Les militants du REM ont été obligés de calmer la tension entre les participants, de rappeler le but de la manifestation et de se démarquer de certains groupes politiques. Malgré ce dérapage, l'appel du REM à la manifestation devant le Parlement a brisé l'interdiction des manifestations publiques et a élargi le répertoire d'action de sa mobilisation (Tilly 1986, Traugott 1995). 


Après la décision parlementaire, le REM a été appelé encore une fois à redéfinir sa politique pour mener son mouvement à la lumière du changement dans les politiques publiques à propos des élections. Dans les débats qui ont précédé la définition d'un nouveau consensus sur le cadre collectif d'interprétation, certains membres ont été jusqu'à prôner la transformation du mouvement en force politique afin qu'elle puisse présenter ses propres candidats aux élections. Mais la majorité a refusé de transformer sa stratégie et d'être partie prenante aux élections ; elle a plutôt choisi d'amplifier son cadre d'interprétation (Snow et al., 1986). D'une part, le REM a insisté dans ses campagnes, en parallèle à la pétition, sur l'importance des municipalités dans le développement local et sur le droit des électeurs à faire prévaloir l'intérêt commun de leurs collectivités. D'autre part, pour attirer un nouveau public jusqu'alors peu intéressé à la cause des élections municipales, le REM a organisé plusieurs concerts de musique avec un chanteur populaire. Dans la même perspective, ses membres ont animé des conférences, des rencontres et des débats dans différentes régions pour expliquer le rôle des municipalités et inciter des candidats à se présenter avec des projets. Ils ont voulu recentrer le débat sur les municipalités, au sein de chaque collectivité locale et dans les espaces et les forums publics de chaque ville. Le REM a maintenu ce rythme de mobilisation jusqu'à son auto-dissolution après la tenue du dernier tour des élections municipales, le 18 juin 1998.


Dans l'analyse qu'ils font de l'impact de leur mouvement sur la tenue des élections municipales, les membres du REM se placent dans une large configuration. Ils lient la tenue des élections à des facteurs internes au pouvoir libanais, à la décision du Conseil Constitutionnel et à l'accord entre les deux grands groupes parlementaires (celui du Premier ministre et celui du chef du Parlement) pendant le vote au Parlement. Ils avancent également des facteurs externes qui ont assuré un climat favorable, à savoir le discours de la secrétaire d'État américaine Madeleine Albright pendant sa visite à Beyrouth (en été 1997), sur l'importance des élections locales, ainsi que le consentement donné par le pouvoir syrien. D'une part, l'importance du REM réside dans le fait que, pour la première fois dans la période de l'après-guerre au Liban, un mouvement se mobilise dans toutes les régions pour la même cause et avec les mêmes slogans. Le REM a toujours imposé les mêmes slogans dans ses manifestations régionales pour sauvegarder l'unité du mouvement et montrer la possibilité de mener une action collective malgré les divergences politiques et régionales. D'autre part, le REM a permis à certains de ses militants de prendre place dans l'espace public, à l'échelle nationale, dans les médias, dans des conférences, dans des débats et des rencontres publiques et, à l'échelle locale, en occupant les lieux publics pour faire signer la pétition et discuter avec les gens. Ce mouvement a montré la possibilité de l'émergence de "nouveaux acteurs" spécialisés dans certaines questions socio-politiques.





Le recours au mouvement social comme mode "généralisé" de participation et de revendication politique


La comparaison du REM avec le mouvement social du Rassemblement pour le Mariage Civil met en exergue des éléments essentiels de l'émergence et du développement des mouvements sociaux en général.


Encouragés par le REM et par les résultats de son expérience, des groupes civils ont décidé de lancer un mouvement social pour défendre le projet de loi sur le mariage civil voté en Conseil des ministres. En avril 1998, les organisateurs du RMC ont fait le choix du mouvement social comme forme d'action politique revendicative. Leur choix s'est opéré en dépit de la crise suscitée par le vote du projet au sein du pouvoir politique entre les trois Présidents, et malgré son refus catégorique par les pouvoirs religieux. La transmission du savoir-faire du REM au RMC est remarquable sur plusieurs plans : dans les modes d'actions, les formes d'organisation, les structures mobilisées et voire même dans le débat qui a eu lieu pendant les réunions préliminaires au lancement du mouvement. Le RMC a bénéficié, d'un côté, de l'existence d'une structure politique formelle qui travaillait depuis longtemps sur la question et, d'un autre côté, de la mobilisation des étudiants dans plusieurs universités au moment où les organisateurs du RMC étaient encore au stade de préparation du mouvement. Ces deux groupes se sont ralliés au RMC au moment du lancement de sa campagne. Ils se sont mis d'accord sur un cadre collectif d'interprétation qui consistait (1) à présenter un projet sur une loi civile facultative des statuts personnels et à ne pas réclamer seulement l'instauration d'un mariage civil; (2) à ne pas considérer le mouvement comme une action d'opposition à un groupe (politique ou religieux), mais plutôt comme la revendication d'un droit constitutionnel inscrit dans les libertés publiques; (3) à se concerter avec les groupes qui avaient déjà travaillé sur la question, y compris les parlementaires, et à mener un travail à long terme basé sur l'éducation et l'information.


Les deux mouvements (REM et RMC) ont eu comme berceau le même milieu socio-politique (les associations revendicatives des années 90) et presque les mêmes acteurs, en particulier au niveau des organisateurs et des membres. Cependant, d'une part, quand le RMC a lancé son mouvement à partir de mêmes structures et avec les mêmes membres que le REM, il n'a pas pris en considération l'usure des militants après un an de mobilisation. D'autre part, la concomitance entre les deux mouvements a posé aux militants mobilisés pour les élections municipales le problème de véhiculer en même temps un second thème tout à fait différent, celui du mariage civil. Toutefois, le thème du mariage civil a mobilisé un public différent de celui des élections municipales. Car si le REM reflétait une demande citoyenne en provenance de la base, le RMC reste une revendication limitée à des groupes particuliers.





Thèmes revendiqués et défis soulevés 


Le RMC a récupéré une partie des structures formelles du mouvement précédent, comme les associations civiles et certains partis politiques. Mais une grande partie des structures, notamment à l'échelle locale (associations locales, clubs sportifs, ligues familiales, etc.), ne s'est pas mobilisée pour la question du mariage civil. D'une part, la majorité de ces structures ont rallié leurs institutions religieuses et ont formé avec elles un contre mouvement social au projet du mariage civil (Duyvendak 1994). D'autre part, une partie a préféré rester neutre soit parce qu'elle ne voulait pas aller à l'encontre des autorités religieuses et de certaines personnalités politiques, soit parce qu'elle ne se sentait pas concernée par la question. Tous les avantages réunis par le RMC pour mener son mouvement n'ont pas pu atténuer le poids des instances religieuses. Certes, le RMC a évité de construire son identité de groupe, d'une façon négative, par opposition à l'Autre. Il a affirmé sa volonté d'instaurer une nouvelle identité sociale et culturelle. Mais, pour le système politico-confessionnel libanais, l'instauration d'une loi civile des statuts personnels, même facultative, représente un défi majeur, en particulier au pouvoir et aux prérogatives des institutions religieuses. Le RMC demande la reconnaissance de certains droits civils en faisant référence à la liberté des citoyens de choisir leur propre mode de vie. Cette revendication l'empêche de placer son mouvement au centre de la société libanaise. Malgré cette difficulté, le RMC compte sur un relais parlementaire pour faire passer son projet de loi. Reste à voir, d'un côté, si le poids des opposants, en particulier des pouvoirs religieux, parvient toujours à bloquer l'institutionnalisation de la question du mariage civil. D'autant plus que le président du Parlement a promis, en janvier 2000, aux chefs religieux qu'il ne discuterait aucun projet allant à l'encontre de la religion sans préalablement les consulter. D'un autre côté, il faudra voir si les groupes parlementaires qui travaillent sur la question du mariage civil depuis plusieurs décennies bénéficieront du RMC afin de donner plus de légitimité et de représentativité à leur proposition de loi.





Mouvement social non-violent et indépendant des pouvoirs institutionnels


Plusieurs mouvements sociaux du type de ceux que je viens de présenter ont vu le jour dans les années 90 au Liban. Les écologistes se mobilisent de plus en plus sous forme d'action collective, à travers des fédérations susceptibles de constituer des structures permanentes pour mener des mouvements sociaux. Les jeunes, qui se sont mobilisés dans le REM, mènent aujourd'hui leur propre mouvement pour une majorité politique à 18 ans. Le mouvement (de recherche) des Disparus, créé au début de la guerre, a fait appel à des "professionnels de l'action collective" pour l'aider à sortir de l'impasse et à mieux négocier avec les institutions politiques. De même pour les handicapés, qui mobilisent les différentes ressources et structures de la société libanaise pour faire valoir leurs droits, etc.


Ces mouvements sociaux ont des caractéristiques communes qui invitent à les regrouper dans une seule catégorie et dont la plupart sont celles des associations revendicatives des années 90, dont ils ont hérité de l'organisation et des structures.


Ce mouvement est d'abord un mouvement pacifiste qui marque une rupture avec la violence de 15 ans de guerre. Cette particularité l'aide à mener son action jusqu'au bout. En effet, la violence a été à l'origine de la ruine de plusieurs mouvements qui se sont développés dans la même période. Le mouvement des Affamés du cheikh Toufayli, à titre d'exemple, a été démantelé et prohibé après des affrontements meurtriers avec l'armée en 1997. La différence réside dans ce que l'un agit contre l'ordre et sa légitimité, tandis que l'autre agit en s'appuyant sur l'application des lois et en revendiquant des droits citoyens. À aucun moment l'ordre établi n'est contesté. En d'autres termes, je distingue entre deux types de mouvements : ceux qui veulent réaliser le changement en renversant le régime (les "révolutionnaires") ; ceux qui cherchent le changement à travers une participation plus large dans le cadre des institutions en s'appuyant sur les droits et les devoirs constitutionnels tout en les transformant (les "réformistes"). 


Si ce type de mouvements sociaux parvient à maintenir sa formation jusqu'à son terme, c'est aussi parce qu'il évite la dépendance extrême à l'égard de soutiens extérieurs (étatiques, partisans, communautaire ou idéologiques). Bien sûr, il investit et exploite tous les moyens possibles pour arriver à ses objectifs. Il effectue sans arrêt des allers et retours entre l'espace public et l'espace privé, et entre les différentes institutions étatiques, politiques, communautaires, familiales et civiles. Il entre en contact avec des chefs traditionnels pour mobiliser leur base populaire; il en contacte d'autres pour avoir une aide financière et des moyens techniques; il négocie le ralliement de personnalités publiques en raison de leur notoriété. Mais l'indépendance, relative, de ce mouvement vis-à-vis des pouvoirs traditionnels se manifeste dans le fait que ce ne sont plus les groupes communautaires ou politiques qui s'attribuent à eux seuls le soin de définir le bien commun et le sens de toute action collective. Ce mouvement se constitue en avant-garde dans l'espace public et, dans certains cas, en opposition avec des forces "traditionnelles" qui ne permettent pas, et qui ne croient pas à, la formation possible de nouveaux acteurs autonomes. Dans cette position médiane réside la force et la faiblesse de ce type de mouvements sociaux qui, selon Touraine (1999), pénètre dans l'espace politique en même temps qu'il défend son indépendance vis-à-vis des autres acteurs de la scène publique.


Cette relative homogénéité dissimule cependant les divergences et la dispersion de ce mouvement, qui freinent sa capacité unitaire. En ce sens ils s'opposent aux mouvements de la Gauche libanaise d'avant 1975 qui, au-delà de leurs divergences idéologiques, étaient apparus comme une force sociale relativement unifiée ce qui leur avaient permis, au moins les deux premières années, de mener la guerre dans le même camp. Aujourd'hui, la diffusion d'un cadre commun d'interprétation, voire, dans certain cas, d'un cadre idéologique pour chaque mouvement, dissimule souvent une pluralité d'orientations et de tendances dans les différentes composantes du mouvement. Dans la plupart des cas, le consensus ou le compromis à l'intérieur d'un mouvement se fait fréquemment uniquement sur l'objet de la mobilisation sans que ceci recouvre d'autres domaines socio-politiques. Ce cadre masque les interactions et les conflits de pouvoir sous-jacents à chaque mouvement d'autant que les médias jouent un grand rôle dans la diffusion de ce cadre conforme. Ces mouvements essayent souvent de compenser leur faiblesse et leur fragilité dans la mobilisation par des actions, parfois purement médiatiques. L'enjeu fondamental pour eux réside alors dans leur capacité à dépasser les opérations médiatiques et à faire émerger de nouveaux acteurs et de nouveaux modes d'actions permanents en décloisonnant les espaces publics (du national au local). Cette redécouverte du travail politique leur permet de s'imposer vis-à-vis de l'État et des forces dominantes, et de réaliser certains changements et certaines transformations dans la société ou dans les politiques publiques. On commence à observer les prémices d'éléments d'institutionnalisation de l'action collective qui se manifestent par les tentatives de fédération entre différentes associations (écologie, droits de l'homme) et de création de partis politiques sur la base de ces mouvements.
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